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Caractérisation du service actuel

➔ Un collecteur Rhône Gier 3 à cheval 

sur les territoires de 2 collectivités

Rhône Gier

Périmètre et abonnés

Transfert des effluents de

RG1 : St-Romain, Ste-

Colombe, St-Cyr, 

RG2 : Ampuis, Tupins-et-

Semons, 

RG3 : Condrieu et Vérin, 

St Michel, Chavanay

7 287 abonnés

730 012 m³ facturés

Collecte et transfert

18,7 km : 

14 km unitaire

5 km séparatif EU

13 DO 

17 PR 

285 RV

7 avaloirs

5 pts mesure

Traitement

Sans objet 

RG1&2 : Vers step VCA 

→ VIENNE 

RG3 : vers Step CCEBR 

→ St Alban

Contractuel et 
Financier

SUEZ

12+1 ans (2012-2024)

Avt1 (2013) concessifs

Avt 2 (2018) VCA 

Avt 3 (2023) +1 an

CA = 345 k€

R = 32,6 k€ = 9%
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Groupement d’autorités concédantes VCA + SM Rhône Gier

Rappel de l’historique
La Commune de Condrieu adhérait au SMRG, qui comptait alors 4 communes membres (d’amont en aval : 

Condrieu, Vérin, St Michel sur le Rhône et Chavanay).

Seule la compétence transport est exercée par le SMRG, les compétences collecte étaient communales 

(puis intercommunal VCA et CC du Pilat Rhodanien), le traitement est réalisé sur les ouvrages de station 

d’épuration de St Alban du Rhône (CC pays Roussillonnais, désormais CC entre Bièvre et Rhône).

 

Au 01/01/2018, Vienne Condrieu Agglomération prend la compétence Assainissement Collectif, 

impliquant, pour ce qui concerne la commune de Condrieu : 

• la compétence collecte sur Condrieu est désormais gérée par VCA

• VCA fait le choix de ne pas adhérer au SMRG : 

o les tronçons sur périmètre VCA (i.e RG1, RG2 et le tronçon Condrieu de RG3), relevant jusqu’alors 

du patrimoine syndical, sont repris par VCA

o le contrat DSP est désormais porté par 2 autorités concédantes groupées (avenant n°2)

Rappel de la situation actuelle
L’exploitation du service est confiée à SUEZ eau France via le contrat DSP actuel, pour la période du 

01/01/2012 (SMRG seul signataire initial) au 31/12/2023, prolongé jusqu’au 31/12/2024 (avenant n°3). 

Le périmètre est le suivant : 

• Collecteurs RG1 et RG2, désormais ouvrages de l’Agglo, en aval de bassins strictement VCA

• Collecteur RG3, ouvrage de l’Agglo pour le tronçon Condrieu ET ouvrage syndical pour les tronçons situés 

sur les 3 communes aval. 

Caractérisation du service actuel
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Caractérisation des services actuels

Rhône Gier 1 + 2

Périmètre et abonnés

Transfert des effluents de

RG1 : St-Romain, Ste-Colombe, St-Cyr, 

RG2 : Ampuis, Tupins-et-Semons, 

3 531 abonnés

392 444 m³ facturés

Collecte et transfert

10,6 km : 

5,6 km unitaire

5 km séparatif EU

8 DO

10 PR 

➔ Rhône Gier 3

Périmètre et abonnés

Transfert des effluents de

RG3 : Condrieu et Vérin, St Michel, 

Chavanay

3 755 abonnés

337 568 m³ facturés

Collecte et transfert

8,1 km : 

8,1 km unitaire

5 DO 

7 PR 
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Présentation des modes de gestion 

Rappel du contexte réglementaire fondateur

Article L1 et L2 du CCP (Code de la commande publique)

Les acheteurs et les autorités concédantes choisissent librement, pour répondre à leurs besoins, d'utiliser 

leurs propres moyens ou d'avoir recours à un contrat de la commande publique.

Sont des contrats de la commande publique les contrats conclus à titre onéreux par un acheteur ou une 

autorité concédante, pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, 

avec un ou plusieurs opérateurs économiques.

Les contrats de la commande publique sont les marchés publics et les concessions définis au livre Ier de la 

première partie, quelle que soit leur dénomination. Ils sont régis par le présent code et, le cas échéant, par 

des dispositions particulières.

Article L1411-4 du CGCT (Code général des Collectivité territoriale)

Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements 

publics se prononcent sur le principe de toute délégation de service public local après avoir recueilli l'avis 

de la commission consultative des services publics locaux prévue à l'article L. 1413-1. Elles statuent au vu 

d'un rapport présentant le document contenant les caractéristiques des prestations que doit assurer le 

délégataire.
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Présentation des modes de gestion 

De manière constante, le juge administratif rappelle que les collectivités territoriales disposent d’un pouvoir 
discrétionnaire pour choisir le mode de gestion (public ou privé) des services publics.

(Conseil d’Etat, 3ème et 5ème sous-sections, 18 mars 1988, M. Loupias et autres c/ Commune de Montreuil-Bellay, 
req. N°57.893).

Les services d’assainissement Collectif (et non collectif) sont des services publics à caractère industriel et 
commercial (cf. article L.2224-11 du CGCT). 

Votre Collectivité, exerçant sur son territoire la compétence assainissement collectif, peut donc choisir de le gérer 
selon les modes suivants :

Les modes de gestion publique Les modes de gestion privée

• La régie dotée de la seule autonomie financière 

(article L2221-11 et s. CGCT)

• La régie dotée de l’autonomie financière et de la 

personnalité morale (article L.2221-10 CGCT)

     … avec passation éventuelle de marchés publics 

de prestations de service

• Les contrats de concession / « délégations de 

service public » : 

o L’affermage (concession de service)

o La concession (de travaux)

o La régie intéressée 

• La gouvernance du co-contractant peut dans 

certains cas être en tout ou partie publique : 

Société Publique Locale, SEM à opération 

unique,…

A B

• Coexistence des deux modes de gestion :
1 périmètre délégué, 1 périmètre en régie

A+B
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Mode de gestion publique

La gestion en régie intégrale est un premier mode de gestion possible (régie dotée de l’autonomie financière ayant 

ou non la personnalité morale)

Présentation des modes de gestion 

Exploitation en régie intégrale

Avantages : 

• Maîtrise de la décision et de la gestion quotidienne du service ;

• Maîtrise des tarifs pratiqués ;

• Absence de rémunération particulière (strict équilibre charges / recettes).

Inconvénients :

• Exploitation aux risques de la Collectivité ;

• Capacité souvent peu importante de mutualisation des moyens humains et matériels et de massification des achats 

(contrats cadres) permettant de réduire les coûts ;

• Difficulté de monter une astreinte en continue et moindre réactivité et moyens dans la réponse aux crises;

• Expertise moindre sur le plan technique et juridique ;

• Difficulté à gérer le service dans son plein potentiel sur la / les premières années.

→ Scénario étudié dans le cadre de l’exploitation du Collecteur RG3.
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Mode de gestion publique, régie assortie de marchés publics 
Exploitation en régie assortie de marchés publics : 2 organisations possibles

Avantages pour la collectivité :

• Mise en concurrence régulière sur différents lots  

Recherche du meilleur coût pour l’usager.

• Pas de gestion en direct du service.

Inconvénients pour la collectivité :

• Conservation de la responsabilité du service sans 

prise directe sur l’exploitation.

• Nécessité de disposer en interne d’un personnel 

pluridisciplinaire pour contrôler la réalisation des 

prestations, suivre les procédures d’A.O,…

• Prestataires travaillant dans une logique court 

terme avec des risques de baisse de qualité de 

service et de dilution de la chaîne de responsabilité 

entre les équipes intervenant sur l’exploitation.

→ Non adapté à l’exploitation des services étudiés, 

scénario non retenu 

Avantages pour la collectivité :

• Remise en concurrence régulière du prestataire 

grâce à des contrats de courte durée.

• Pas de gestion en direct du service

Inconvénients pour la collectivité :

• Conservation de la responsabilité du service sans 

prise directe sur l’exploitation.

• Risque de baisse de qualité de service : logique 

court terme du prestataire, dont la présence est 

régulièrement remise en cause ; rémunération 

forfaitaire du prestataire, qui ne peut être indexée 

sur le résultat de l’exploitation.

• Capacité de « faire de la productivité » plus limitée

→ Non adapté à l’exploitation des services étudiés, 

scénario non retenu 

Découpage du service en  plusieurs « lots » 

d’exploitation (MP annuels ou pluriannuels)

Recours à un seul prestataire  pour l’ensemble 

du service (« quasi DSP »)

Présentation des modes de gestion 
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Mode de gestion privée

Présentation des modes de gestion 

La collectivité peut avoir recours aux moyens et compétences des opérateurs privés à travers :

• La passation de marchés publics par la régie constituée, vu précédemment

• Un contrat de concession.

Le contexte réglementaire d’une concession / délégation de service public est défini par le Code de la Commande 

Publique, faisant suite à l’Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et son 

décret d’application n°2016-86 du 1er février 2016 et aux articles L1411-1 et suivants et R1411-1 et suivants CGCT.

Article L1121-1 du Code de la Commande Publique : 

Un contrat de concession est un contrat par lequel une autorité concédante confit l'exécution de travaux ou la 

gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation 

de l'ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du 

contrat, soit de ce droit assorti d'un prix.

La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que 

toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement théorique ou négligeable. 

Le concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas 

assuré d'amortir les investissements ou les coûts, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, qu'il a supportés.
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Concession de travaux
→ concession « pure »

Concession de service
→ DSP, affermage

Le contrat de régie intéressée

Le concessionnaire finance, réalise 

et exploite les équipements (y 

compris de premier  établissement) à 

ses risques et périls. Il perçoit 

directement les recettes auprès des 

usagers.

Le fermier exploite le service à ses risques 

et périls. Les ouvrages nécessaires à 

l’exploitation lui sont remis par la 

collectivité en début de contrat. 

Il perçoit auprès des usagers une part 

fermière et une part Coll reversée

Le régisseur exploite le service pour le 

compte de la collectivité moyennant une 

rémunération calculée sur le chiffre 

d’affaires réalisé, fréquemment 

complétée par une prime de productivité 

et éventuellement par % du bénéfice. 

La collectivité n’apporte aucun 

moyen financier et délègue la 

responsabilité de l’exploitation au 

concessionnaire dont l’intérêt 

financier est directement lié à la 

réussite et à la performance du 

service.

Grande «souplesse» contractuelle : 

possibilité d’inscrire au contrat un 

programme d’investissements, des 

objectifs d’amélioration,…

Nécessité d’assurer un contrôle poussé

Lourdeur du contrôle + création d’une 

régie de recettes et avances. Pas (peu) 

de transfert des risques sur les recettes

Coût de fonctionnement élevé

→ Non adapté, non retenu
→ Scénario étudié pour 

l’exploitation du collecteur RG3.
→ Non adapté, non retenu

Le type de contrat retenu (affermage, « concession », régie intéressée) dépendra des objectifs et priorités de la 

Collectivité et de son service

Présentation des modes de gestion 
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Les autres de gestion possible avec co-contractants institutionnels

Présentation des modes de gestion 

En dehors des entreprises privées, différentes formes d’Entreprises Publiques Locales (EPL) incluant une participation publique 

au capital peuvent se voir confier des contrats de concession (ou de marchés publics)  :

SEML – Société 

d’Economie Mixte Locale

SPL – Société Publique Locale SEMOP – SEM à Opération 

Unique

Texte
Loi du 7 juillet 1983 + loi du 2 

janvier 2002
Loi n°2010-559 du 28 mai 2010 Loi n°2014-744 du 1er juillet 2014 

Actionnariat

Société anonyme avec > 2 

actionnaires dont au moins 

1 privé

50 à 85% de capital public

Société anonyme avec > 2 

collectivités territoriales

capital 100% public

Société anonyme avec > 2 

actionnaires dont 1 collectivité et 1 

opérateur économique

34 à 85% de capital public

Procédure 

d’attribution

Mise en concurrence 

classique avec possibilité de 

dispense (entreprise liée)

Pas de mise en concurrence 

(in house)

Mise en concurrence simultanée du 

contrat public/privé et de l’entrée au 

capital

Règles de 

fonctionnement

Intervention possible pour 

d’autres clients

Soumise à ordonnance  

marché publics

Intervention uniquement pour les 

actionnaires et sur leur territoire

Soumise à ordonnance marchés 

publics

Intervention exclusive pour le contrat

Soumise à ordonnance marchés 

public si influence dominante des 

pouvoirs publics

En résumé
Création d’un nouvel acteur 

économique à capital en 

partie public

1 régie mutualisée entre plusieurs 

collectivités

1 société dédiée au contrat avec 

partage de gouvernance 

privé/public

→ Ces modes de gestion ne sont pas adaptés aux souhaits du groupement d’autorités 
concédantes, ces scénarios ne sont pas retenus. 
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Définition des scénarios pertinents

Présentation des modes de gestion 

B

Scénarios Concessions

A

Scénarios Régie

Scenario I.A :

Régie « intégrale »

Scenario I.B : Régie couplée à des 

marchés de prestations de 

service 

Scenario II.A : Contrat de 

concession de services

Scenario II.C : Contrat de régie 

intéressée

Scenario II.B : Contrat de 

concession avec travaux

S

C

Autres scénarios

Gestion par une société publique 

locale (SPL)

Gestion par une SEMOP

Scénario à étudier sous la forme d’une 

extension du périmètre de la régie 

communautaire existante  

→ SCENARIO ETUDIE

• Quelles prestations à externaliser. 

Cela engendre une multiplication 

des  acteurs et des interfaces?

• Avantage : Recours partiel aux 

compétences de partenaires privés 

• Inconvénient : conservation de la 

responsabilité du service sans prise 

directe sur l’exploitation, avec une 

gestion complexe des différents 

intervenants

SCENARIO NON RETENU

Scénario à retenir pour l’exploitation, 

éventuellement couplée à des 

investissements modérés 
(renouvellement électromécanique et 

fonds de travaux « raisonnable »)

→ SCENARIO ETUDIE

Pas de gros investissements à faire 

porter à l’acteur privé

SCENARIO NON RETENU

Suivi technique et comptable plus lourd 

et avec un risque « recettes » porté 

fortement par la Collectivité

SCENARIO NON RETENU

Scénario peu pertinent en l’absence de 

co-actionnaire 

SCENARIO NON RETENU

Participation de la Collectivité à la 

gouvernance et au bénéfice.

Perte de mutualisation par rapport à un 

opérateur privé plus large

Complexité du montage

SCENARIO NON RETENU
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Comparaison des modes de gestion

Qualité des prestations

relatives à la gestion clientèle

Maîtrise de la politique sociale 

d'exécution du service

Suivi du programme de 

renouvellement

Qualité et technicité du service

Critères techniques

Qualité des prestations

sur les installations

Maîtrise des conditions

d'exécution du service
Astreinte

Intégration du développement 

durable et sociétal

Continuité de service
Maîtrise du service par la 

Collectivité

Disponibilité des équipes 

d'exploitation

Exposition des élus à

la responsabilité civile et pénale
Gestion des crises

Coût prévisionnel d'exploitation
Maîtrise des charges d'exploitation

dans la durée

Critères économiques
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Comparaison des modes de gestion

Critère lié à la qualité et à la technicité du service

Régie intégrale Concession

Qualité des 

prestations

sur les installations

La constitution d'une équipe pluridisciplinaire est complexe, 

expertises pointues moins facilement mobilisables (ou 

prestations à sous-traiter). 

Une exploitation de qualité requiert également les 

dotations ad-hoc en équipements et véhicules.

Une fois en place, les équipes d'exploitation et encadrement 

organiseront une gestion et une exploitation très 

satisfaisantes du service.

Tous les profils requis sont représentés dans l'équipe ou 

mobilisable grâce à une mutualisation des fonctions 

spécifiques (électromécanicien, automaticien, technicien de 

laboratoire...). La spécialisation des missions permet de 

recourir aux différentes expertises utiles. 

Les parc de matériels et véhicules et/ou les contrats-cadres 

utiles permettent une mobilisation rapide des moyens 

matériels requis (maintenus et améliorés).

Bon niveau d'expertise (services supports et recherche et 

développement).

Disponibilité des 

équipes 

d'exploitation

Le dimensionnement actuel des équipes de la Régie des 

Eaux ne permet pas d'envisager facilement une mobilisation 

de personnels et moyens pour étendre le périmètre exploité 

au RG3 (par mise à disposition ou montage institutionnel 

complexe). 

Par ailleurs, les complexités actuelles de recrutement sont 

réelles sur ces métiers techniques et territoriaux.

Les mutualisations de personnels et des outils associés 

permises sur les périmètres d'exploitation des entreprises 

concessionnaires permettent la construction rapide d'

une équipe pluridisciplinaire et opérationnelle dès le 

01/01/2025.

En cette période tendue, les entreprises privées semblent 

un peu moins subir des difficultés de recrutement.

Avantage +
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Comparaison des modes de gestion

Critère lié à la qualité et à la technicité du service

Régie intégrale Concession

Qualité des 

prestations

sur les installations

La constitution d'une équipe pluridisciplinaire est complexe, 

expertises pointues moins facilement mobilisables (ou 

prestations à sous-traiter). 

Une exploitation de qualité requiert également les 

dotations ad-hoc en équipements et véhicules, notamment 

hydrocureuses. 

Une fois en place, les équipes d'exploitation et encadrement 

organiseront une gestion et une exploitation très 

satisfaisantes du service.

Tous les profls requis sont représentés dans l'équipe ou 

mobilisable grâce à une mutualisation des fonctions 

spécifiques (électromécanicien, automaticien, technicien de 

laboratoire...). La spécialisation des missions permet de 

recourir aux différentes expertises utiles. 

Les parc de matériels et véhicules et/ou les contrats-cadres 

utiles permettent une mobiliation rapide des moyens 

matériels requis (maintenus et améliorés).

Bon niveau d'expertise (services supports et recherche et 

développement).

Disponibilité des 

équipes 

d'exploitation

Le dimensionnement actuel des équipes de la Régie des 

Eaux ne permet pas d'envisager facilement une extension 

notable du périmètre exploité ; de plus, les missions et 

périmètre Régie sont orientés vers l'exploitation d'ouvrages 

hautement technologiques de l'Agglo (Step de Vienne Sud, 

Step de ).

Par ailleurs, les complexités actuelles de recrutement sont 

réelles sur ces métiers techniques et territoriaux.

La dynamique actuelle d’extension du périmètre géré en 

régie tend à étendre celui-ci vers le sud de l’Agglomération 

(Chonas l’Amballan gérée en régie depuis le 01/01/2022, 

reprise des Côtes d’Arey au 01/04/2023). L'actualité de la 

Régie est donc tournée vers la réussite des ces nouvelles 

intégrations.

Les mutualisations de personnels et des outils associés 

permises sur les périmètres d'exploitation des entreprises 

concessionnaires permettent la construction rapide d'une 

équipe aux profils adpatés et complémentaires. 

L'ordonnencement des équipes mis en œuvre permettra  

une équipe pluridiscipliaire et opérationnelle dès le 

01/01/2025 pour les missions d'exploitation à confier sur les 

pèrimètres définis.

En cette période tendue, les entreprises privées semblent 

un peu moins subir des difficultés de recrutement.

Avantage +

Qualité des 

prestations

relatives à la gestion 

clientèle

La gestion clientèle dispose d'outils mutualisés puissants 

(centre d'appels, plateforme internet, ...) et offre des plages 

horaires et des supports étendus. 

Recouvrement fondé sur des outils et processus éprouvés, 

taux d'impayés moins élevé.

En exécution, la Collectivité doit veiller à la bonne mise à 

jour / amélioration des fichiers abonnés

Avantage

Intégration du 

développement 

durable

Meilleure connaissance des spécificités du territoire et de 

son réseau de partenaires. 

Intégration possible d'une démarche DD au quotidien mais 

nécessite d'avoir une personne qui s'en charge.

En revanche, complexité d'innovation.

Stratégie générale groupe DD (ISO 14001) et actions / études 

type. 

Les concessionnaires peuvent être force de proposition 

(bilans carbone, énergie verte, ...)

Certaines actions globalisées seront moins ciblées sur le 

territoire, mais plus emprunte d'innovations. 

La satisfaction clientèle se fonde sur 2 leviers principaux : la 

qualité de l'exécution évitant les nuisances (appréciée ci-

avant)  et la réactivité en cas de sollicitations spécifiques 

(obstructions, devis...), celle-ci est corrélée à la disponibilité 

des équipes, liée à son dimensionnement. 

La gestion de la relation clientèle et recouvrement est plus 

complexe à optimiser, les outils recouvrement publics moins 

efficaces.

La relation Clientèle est fondée sur une plus grande 

proximité (argument mineur en compétence transfert).
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Comparaison des modes de gestion

Critère lié à la maîtrise du service par la Collectivité

Régie intégrale Concession

Maîtrise des 

conditions

d'exécution du 

service

Tous les choix de gouvernance et organisationnels sont faits 

par la régie publique qui maîtrise ainsi au plus près toutes 

les conditions d'exploitation. 

Avantage

Exposition des élus à

la responsabilité 

civile et pénale

En régie intégrale, la responsabilité repose entièrement sur 

les élus

Le concessionnaire assume l'exploitation à ses risques et 

périls ; la collectivité assure la conformité des installations 

et le renouvellement patrimonial.

Maîtrise intégrale de sa politique sociale.

La régie "intégrale" impose à la Collectivité de recruter et 

former le personnel, assurer le suivi des habilitations, la 

mise en place d'une astreinte... 

La Collectivité ne maîtrise pas la gestion sociale à l'exception 

d'éventuelles clauses d'insertion.

Les concessinnaires peuvent offrir des parcours 

collaborateur plus "standardisés" (notamment formations) 

pouvant conduire à des évolution (missions, spécialisation 

et rémunération). 

Avantage

Maîtrise de la 

politique sociale 

d'exécution du 

service

Un concession de service assorti d'un contrôle poussé 

semble offrir une matrîse correcte des conditions 

d'exécution du service en particulier avec un système de 

pénalités efficace.

Le suivi dynamique du contrat de concession est 

indispensable avec réalisation de COPIL, réunions 

techniques... pour une gouvernance partagée. 

La volet patrimonial reste des prérogatives de l'Agglo
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Comparaison des modes de gestion

Critère lié à la continuité de service

Régie intégrale Concession

Astreinte

Nécessité de mutualiser et d'élargir l'astreinte VCA 

constituée sur le périmètre Régie. L'extension du périmètre 

conduirait à une dispersion géographique et une plus forte 

sollicitation des personnels et gestion associée complexifiée 

:  il serait  nécessaire de redimensionner les équipes et 

conditions de mobilisation. 

L'organisation des délégataires et leur densité permet de 

constituer une astreinte solide, fondée sur des profils en 

nombre, polyvalents et appuyés par les territoires / agences 

/ périmètres voisins et soutenus par des expertises 

complémentaires groupes / partenaires. 

Avantage

Gestion des crises

Dans la régie "intégrale", plus grande vulnérabilité face aux 

crises (marchés publics, outils de substitution, disponibilité 

et délais des pièces de rechange...).

Meilleure connaissance et donc anticipation des contraintes 

territoriales

Déploiement de moyens importants du concessionnaire en 

peu de temps. Réseaux de partenaires pour consolider 

l'astreinte (laboratoire, groupe électrogène...)

Retours d'expérience plus vaste oeuvrant à une 

amélioration des plans de gestion de crise.

Avantage +

Suivi du programme 

de renouvellement

La Collectivité gère ses installations selon sa propre 

politique, les opérations renouvellement ne sont pas figées 

dans le temps et les dépenses adaptables.

A contrario, les montants à dépenser peuvent être décalés 

et in fine, entraîner un vieillissement du patrimoine.

Il est nécessaire de fixer et maintenir des objectifs pour le 

service (durée de vie, montant dépensé...)

Bon niveau de suivi de l'entretien des ouvrages et 

équipements grâce à des outils de type GMAO. 

Les clauses contractuelles du renouvellement imposent un 

rythme de dépenses à engager permettant le maintien du 

bon état du patrimoine (obligation de dépense ou 

restitution). 

Pour les renouvellements, la Collectivité doit rester maître : 

programme initial à définir conjointement puis ajustements 

à traiter annuellement en COPIL.
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Comparaison des modes de gestion

Maîtrise des charges d'exploitation dans la durée

Régie intégrale Concession

Coût prévisionnel 

d'exploitation

Les principales différences se fondent sur : des salaires 

globalement moins élevés, des achats et des conditions liés 

moins optimisés (volumes, prix et délais).

Le taux d'impayés est généralement légèrement supérieur. 

Les différents achats sont optimisés (perfomances des 

services consacrés, accord cadre et volumes...). 

Il est nécessaire d'intégrer des frais de structure de l'ordre 

de 6% du CA permette la contribution à tous les services 

centraux du concessionnaire, la soumission à la CFE, et une 

recherche de rentabilité.

Maîtrise des charges 

d'exploitation dans 

la durée

Les risques et périls et les charges sont supportés par la 

Collectivité avec plus d'incertitude sur les 

approvisionnements (en particulier les réactifs et les pièces), 

les dérives de coûts sont donc intégralement supportées par 

la Collectivité.

Cette contrainte est d'autant plus forte dans des situations 

de marchés tendus, comme actuellement ...

Les prestations sont fixées avec un prix pour la durée du 

contrat. La formule de révision est maîtrisée par des indices 

INSEE et contrôlable. Les performances des politiques achats 

permettent de sécuriser les approvisionnements. 

Les services concernés incluent de nombreux postes de 

relèvement : le patrimoine électromécanique est 

relativement important (pompes, télégestion...). Ce volet est 

donc sécurisé via une concession, qui encadre les prix pour 

la durée du contrat ; avantage à souligner dans des 

situations de marchés tendus ...

Avantage +
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Comparaison des modes de gestion

Contextualisation des modes de gestion étudiés

Projection de la situation future
Le collecteur RG3 maintiendra son statut particulier, à cheval sur les territoires de 2 autorités concédantes. 

Ce statut particulier implique nécessairement de se poser la question de l’entité qui portera et / ou exploitera ce 

service : 

Les solutions institutionnelles permettant de porter une exploitation en régie du collecteur Rhône Gier 3 sont 

complexes et non envisagées par les 2 Collectivités concernées.

➔ En concession de service, la constitution d’un groupement de 2 autorités concédantes 

permettrait la gestion commune et concertée d’un tel service / ouvrage. 

Faisabilité administriative et institutionnelle

Exploitation 

collecteur 

Rhône Gier 3

Régie intégrale

Pour exploiter en régie un ouvrage à cheval sur ces 2 

collectvités dont les périmètres ne se recoupent pas :

- Adhésion de VCA au SMRG et création d'une régie SMRG

- Création d'une SPL

- Faisabilité de mise à disposition à creuser, avec 2 entités 

économiques

➔ Montage complexe

Concession

➔ Constition d'un groupement 

d'autorités concédantes



4. Proposition de choix du futur mode de 

gestion
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Proposition de choix du futur mode de gestion

Un des scénarios étudiés consiste à confier, via un contrat de concession de service, la gestion et 

l’exploitation du service à une entreprise privée, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de ces 

services. 

Les avantages principaux de ce scénario sont les suivants :

Axe de 

gouvernance

• Gestion et exploitation concertée de cet ouvrage situé sur 2 périmètres distincts via 

un groupement de commande permettant aux 2 maîtres d’ouvrage de participer à la 

gouvernance du service

• Pas de montage institutionnel complexe

Avantage +

• Disponibilité immédiate et pluridisciplinarité des équipes d’exploitation  

• Gestion de crise : capacité de déploiement de moyens importants du concessionnaire 

en peu de temps. Réseaux de partenaires (laboratoire, groupe électrogène...) et 

retours d'expérience plus vaste œuvrant à une amélioration continue.

• Les performances des politiques achats permettent de sécuriser les 

approvisionnements et donc de cadrer les dérives en situation de marché tendu. 

Avantage
• Qualité des prestations relatives à la gestion clientèle

• Astreinte solide, fondée sur des profils en nombre, polyvalents.

➔ En conséquence, au regard de ces éléments et des différents modes de gestion présentés, 

il apparait que le recours à une concession de service apparaît être un système adapté et 

efficient pour l’exploitation du service lié au collecteur Rhône Gier 3, à porter par le 

groupement des 2 autorités concédantes.

Le choix de la concession est réversible sans qu’il soit constitutif d’une faute pour la Collectivité.



5. Caractéristiques du futur contrat

Dans le cas où le groupement d’autorités concédantes 

retiendrait la concession de service public …
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Caractéristiques majeures du Contrat → le périmètre réduit au seul collecteur RG3

Caractéristiques majeures du Contrat → la durée des contrats
• Définir une durée en adéquation avec la règlementation et les enjeux des services

• Pas ou peu d’investissement 

• Date de fin compatible avec le calendrier institutionnel

➔ Proposition d’une durée de 6 ans, du 01/01/2025 au 31/12/2030

Au vu de la nature du service et des ouvrages, de cette durée et de la stratégie de gouvernance du 

groupement d’autorités concédantes, un tel contrat de pourra pas porter d’innovations techniques ou de 

financement spécifique ➔ Variante refusée

Calendrier National Calendrier VCA

2024 Procédures. 31/12/2024 : Fin contrats actuels

2025 01/01/2025 : Démarrage CONTRATS

2026 Elections municipales

2027 Elections présidentielles

2028

2029

2030 Fin CONTRATS à 6 ans → 31/12/2030

2031

2032
Municipales et présidentielles 

décalage possible

2033

Caractéristiques des futurs contrats
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Les missions principales confiées au concessionnaire seront :

• l’exploitation du service sur son périmètre (compétence transfert)

• l’entretien et les manœuvres courantes, la maintenance de tous les équipements,

• les contrôles réglementaires, 

• Les opérations de renouvellement sur les équipements du service, 

• L’évacuation des sous-produits en filière conforme,

• le recrutement, la formation et l’encadrement du personnel affecté au service,

• l’astreinte sur le fonctionnement des ouvrages,

• le contrôle et le respect des normes sanitaires,

• l’information des 2 Collectivités en groupement d’autorités concédantes (reporting 

régulier et contrôles).

Caractéristiques des futurs contrats
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Moyens humains et matériels

• Le groupement d’autorités concédantes mettra à disposition du délégataire un ensemble de biens 

affectés au service, selon un inventaire qui figurera au dossier de consultation des entreprises,

• Le concessionnaire devra par ailleurs s’engager à affecter à l’exploitation du service l’ensemble du 

personnel nécessaire.

• Selon l’organisation du concessionnaire, certaines prestations objet du contrat pourront être sous-

traitées. L’intégralité de la délégation ne pourra être ni sous-traitée, ni subdéléguée. 

• Le concessionnaire devra organiser ses outils d’exploitation et notamment assurer le transfert des 

données requises vers les postes centraux de la régie dont les ouvrages assurent le traitement des 

effluents en aval des bassins de collecte concernés.

Régime des responsabilités

• Le concessionnaire gère le service à ses risques et périls.

• Il est responsable du bon fonctionnement des ouvrages et de la continuité du service. 

Il réalise les interventions d'urgence 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

• Le concessionnaire a l’obligation de couvrir ses responsabilités par la souscription d’une ou plusieurs 

polices d'assurance de responsabilité civile, de dommages aux biens et/ou à l'environnement.

Caractéristiques des futurs contrats



30

VCA - AMO contrats Assainissement

Travaux du concessionnaire et renouvellement

• Le concessionnaire devra assurer notamment les travaux d'entretien courant, de réparation et 

de renouvellement (hors modification de la réglementation).

• Un compte de renouvellement sera mis en place (engagement de dépenses et programme de 

réalisation de travaux). Il sera prévu le retour à la Collectivité du solde positif du compte en fin 

de contrat.

• Un éventuel fonds de travaux pourrait être instauré pour la prise en charge d’aménagements ou 

améliorations opportunes, de montants modérés et fortement interfacés avec l’exploitation 

confiée.

Dispositions tarifaires et fiscales

• Les tarifs prévus doivent figurer dans le contrat. La tarification doit respecter le principe d’égalité 

entre les usagers. 

• Le contrat distinguera : des tarifs collecte (transfert dans le cas de RG3) et des tarifs traitement, 

ainsi que des montants de redevance pluvial (séparatifs pluviaux strictes et/ou participation 

unitaire) 

• La grille tarifaire sera définie et validée par la Collectivité, pendant la consultation, sur la base 

des offres remises puis des négociations engagées. 

• L’ensemble des tarifs perçus pour son propre compte par le délégataire auprès des abonnés 

sera justifié par un compte d’exploitation prévisionnel pluriannuel,

• Ces tarifs seront facturés par le délégataire aux abonnés en y ajoutant la part communautaire et 

les taxes et redevances perçues pour le compte d’autres organismes publics (TVA, Agence de 

l’Eau, etc.)

• Il sera a priori convenu dans le contrat que le concessionnaire collecte et reverse la surtaxe à la 

Collectivité. Il sera donc indiqué dans le contrat le calendrier et le délai de reversement de ces 

recettes.

Caractéristiques des futurs contrats
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Révision

• Clauses de révision du contrat adaptées au contexte et aux missions confiées

Contrôles et sanctions

• Sanctions ciblées et applicables sous forme de pénalités, en cas de non-respect par le 

concessionnaire, des obligations résultant du contrat. Ces sanctions peuvent être pécuniaires, 

coercitives et résolutoires.

Gouvernance et compte-rendu d’activité

• Présentation de comptes rendus annuels (rapports d’activités et les comptes rendus financiers). 

Ils permettent le contrôle du concessionnaire et assurent la transparence de la gestion.

• Afin de renforcer le rôle de contrôle de la Collectivité, le contrat comprendra plusieurs clauses 

spécifiques (comité de pilotage, reporting, etc.)

• Les modalités relatives à la fin de contrat seront précisées afin de permettre à la Collectivité 

disposer de toutes les informations utiles pour gérer au mieux cette fin de contrat et la période de 

tuilage, quelques soit les modalités de gestion à suivre.

Caractéristiques des futurs contrats
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Caractérisation de la procédure

Le code de la Commande publique impose de recourir à une procédure dite « formalisée » (avec contraintes 

de délais et de publicité supplémentaires à respecter) au-dessus d’un seuil de : 

➢ 5 382 000 € 

(JOUE du 9 décembre 2021,seuils pour les années 2022 et 2023)

Il convient donc à ce stade d’estimer la valeur du contrat à venir sur sa durée :

• Pour une année, les recettes projetées de l’ensemble des contrats peuvent être estimées de l’ordre de 

180 k€ HT/an, 

• Pour une durée de 6 ans, le chiffre d'affaires cumulé propre au contrat RG3 sera inférieur au seuil précité.

• Pour autant, et concernant le besoin total lié à la stratégie VCA, il s’agit toujours de réponsdre à un besoin 

« unique » qui est divisé en quatre contrats, chacun des quatre sera donc à passer en procédure 

« formalisée ».

 

Caractéristiques des futurs contrats

➔ Dans le cas de la concession de service pour l’exploitation des services publics de 

l’assainissement collectif des territoires étudiés, il est nécessaire de recourir à une 

procédure formalisée. 
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